


Une aire marine protégée...

... mais pas un sanctuaire.

Pour concilier la protection du 
patrimoine naturel et le développement 
durable des activités

Selon vous, c’est quoi ?



C’est toutes les eaux 
françaises autour de 
Mayotte,

soit 68 381 km2

Les activités sont 
concentrées dans le 
lagon mais il y a aussi 
la pêche au large.

Quelle surface ?

Pourquoi toute cette 
surface?



+ de 300 
espèces de 

coraux

+ de 700 
espèces de 
poissons

5 espèces de 
tortues marines

25 espèces de 
mammifères 

marins



• Fabrication 
du sel
• Msindzano
• Fabrication 
de pirogues 

Autres activités 
traditionnellesPêche

Aquaculture

• Plongée 
• Canoë kayak 
• Voile 
• Paddle
• Jet ski
• Bouée tractée
• Randonnée 
subaquatique
• Plaisance
• Natation
• Sorties découverte
...

• Pêche de loisir 
• pêche sous-
marine
• pêche récréative

• Pêche traditionnelle

• à pied
• au djarifa
• à l’épervier
• en pirogue...

• Pêche professionnelle

• barques
• palangriers

• Pisciculture
• Perliculture

Loisirs 
découvertes

Des usages à encadrer



Développer la 
connaissance du 

milieu marin

Obtenir une 
bonne qualité de 

l’eau dans le 
lagon

Développer une 
aquaculture respectueuse 

de l’environnement

Protéger le milieu naturel et 
sensibiliser le plus grand 

nombre à sa préservation 

Développer la pêche 
professionnelle hors du 

lagon

Pérenniser les 
pratiques et les 

savoirs traditionnels

Organiser les activités 
de tourisme et de 

loisirs

Quels objectifs ?



Le Parc est géré directement par les 
acteurs du milieu marin,
qui forment un conseil de gestion.

Qui y prend les décisions ?

Toutes les personnes 
concernées par le milieu marin  
y sont représentées.

Son rôle
Le conseil de gestion :

• a élaboré le plan de gestion, feuille de route 

du Parc pour 15 ans. 

• valide le programme d’activités du Parc 

chaque année
Il peut :

• proposer des règlementations 
• émettre des avis sur tout projet ayant des 

effets sur le milieu marin. 
Si ces effets sont importants, le conseil de 

gestion émet un «avis conforme» qui doit 

obligatoirement être suivi.



C’est qui ?

de 37 agents

organisée en 2 services : ingénierie et opérations

2 bateaux,  des moyens techniques et financiers  
fournis par l’Office français pour la biodiversité

sous la tutelle du Ministère en charge de l’environnement

Une équipe technique



Leurs missions

Connaître et préserver



Quatre missions

Développer durablement



Quatre missions

Valoriser



Quatre missions

Sensibiliser et surveiller



La Minute du Parc
Un Parc naturel marin, pourquoi?
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